
Mardi 6 Juillet 

Vacances scolaires 

Samedi 10 Juillet  

Journée festive au stade 

Mercredi 14 Juillet 

Fête Nationale 

Remise des médailles  

du travail 

Du Lundi 12 au  

vendredi 30 Juillet 

Centre de loisirs 

Samedi 17 Juillet 

Marché aux puces 

Vendredi 23 Juillet  

Balayage des fils d’eau 

Samedi 21 Août 

Sortie à la mer 

Mercredi 25 Août 

Balayage des fils d’eau 

La classe de Mme Balawejder, 

en collaboration avec Yann 

Cuenot, animateur du conser-

vatoire des espaces naturels, 

a travaillé sur notre Aire Ter-

restre Educative au Marais et 

a posé un « piège-photo » afin 

d’observer les différents     

animaux qui parcourent ce 

territoire.  

Voici quelques clichés issus 

des vidéos où cohabitent 

fouines, chevrettes, che-

vreuils, chats, renards, grives 

musiciennes etc….. 

A Venir: 

02/09 : Rentrée des classes 

04/09 : Réunion publique Mutuelle  

12/09 : Bourse Militaria 

STRUCTURES GONFLABLES 

  KARTING ELECTRIQUE 

BALLADE EN PONEY 

GRAND FEU D’ARTIFICE 

REPAS SUR INSCRIPTION LE SOIR      

bon été à tous ! 

La mairie sera fermée les après-midis 
du 15/07 au 20/08 



La fête de l’école ne pouvant se tenir 

cette année encore en raison du     

contexte sanitaire, la commune a dé-

cidé d’organiser la traditionnelle    

remise des livres de fin d’année le 

vendredi 25 Juin sur le même modèle 

que la distribution des chocolats de 

Pâques ou de Noël.  

À la sortie de l’école, les enfants se 

sont rendus à  la salle des fêtes pour 

récupérer les ouvrages offerts par la 

municipalité pour clôturer l’année 

scolaire. 

Réfection des peintures extérieures de la mairie  

par le personnel municipal et pose de nouvelles 

jardinières sur les barrières face à l’école. 

Fleurissement 

Le bon voisinage est à la portée de cha-

cun. Que vous soyez un habitant de 

longue date ou fraîchement arrivé, une 

règle de base s’applique : la courtoisie.  

Elle  facilite les rapports entre les indivi-

dus et permet à chacun de trouver sa 

place au sein d’une même communauté. 

Entretenir le contact avec vos voisins en les saluant à chaque occasion 

forme le premier pas vers des relations de bon voisinage.  

De petites marques d’attention permettent de prévenir les conflits de voisi-

nage : le dialogue est le moteur d’une relation de bonne cohabitation. En 

bref, savoir cohabiter avec ses voisins, c’est savoir manier l’art du compro-

mis. 

3 livres pour préparer 

leur entrée au collège 

ont été donnés aux  

enfants de CM2 



 

Suite à vos retours, le conseil municipal a choisi comme      

partenaire  la Mutuelle MOAT.  

Une réunion publique sera organisée le Samedi 4               

Septembre. Le cas échéant, si les conditions sanitaires ne le 

permettent pas, des rendez-vous individuels pourront être 

programmés. 

Dès à présent, pour tout renseignement vous pouvez          

contacter Mme Angélique Gourdin au 06.79.46.22.87 ou par 

mail  angelique.gourdin@moat.fr. 

             Comme vous avez pu le constater, des radars pédagogiques ont 

été installés dans la rue de Noyelles. Le premier face à l’école et le       

second avant le giratoire dans la direction de Noyelles. Ces radars, mis à 

disposition de la commune temporairement par les services du Départe-

ment du Pas-de-Calais, ont la particularité de pouvoir être installés en 

« mode espion » ou pédagogique et d’enregistrer les vitesses dans les 

deux sens de circulation.  

Voici les conclusions des enregistrements réalisés du 6 avril au 4 mai 

2021 sur cette zone où la vitesse est limitée à 30 km/h : 

- Pour le radar placé face à l’école, la vitesse en dessous de laquelle 85% 

des véhicules circulent est de 38 km/h en mode espion et à 35 km/h en mode pédago-

gique, preuve que ces dispositifs ont un effet bénéfique sur le comportement des auto-

mobilistes. 161 véhicules ont été enregistrés à plus de 50 km/h soit 3 pour 1 000. 

- Pour celui placé avant le giratoire, à la sortie du village, la vitesse en dessous de laquelle 

85% des véhicules circulent est de 45 km/h en mode espion et de 44 km/h en mode af-

fichage.  

- Au total (pour les deux radars), 42 257 véhicules ont été enregistrés. 124 l’ont été à une 

vitesse supérieure à 60 km/h, soit 3 pour 1 000. 54 véhicules ont été enregistrés à plus 

de 70 km/h soit 1 pour 1 000. 

     - Enfin, le trafic moyen sur cet axe est de 2 000 véhicules par jour. Ces conclusions per-

mettent de réaliser que la majorité des automobilistes respectent les limitations de vitesse. 

Quelques véhicules ont néanmoins été relevés à plus de 100 km/h ! 

Les services du Département réaliseront des travaux 

entre le 28 juin 2021 et le 31 juillet 2021. Il s’agit du 

reprofilage de la route D166 qui relie CAMBRIN à 

NOYELLES-LES-VERMELLES. 

Durant cette période de travaux, la vitesse sur cet axe 

sera limitée à 70, puis 50 km/h.  

Il sera également interdit de doubler, de s’arrêter ou 

de stationner. Une circulation alternée sera mise en 

place. 

Pour votre sécurité et celle des agents du centre d’entretien routier, soyez vigilants ! 



Ville de Cambrin 

Pendant toute absence prolongée de votre domicile, vous pouvez 

demander à la police ou à la gendarmerie de le surveiller. Des   

patrouilles sont alors organisées pour passer vers votre domicile. 

Vous serez prévenus en cas d'anomalie (effractions, tentatives    

d'effractions, cambriolages). Pour bénéficier de ce service, vous 

devez vous rendre au commissariat de police ou à la brigade de 

gendarmerie de votre domicile au moins 2 jours avant votre   

départ. 

www.cambrin.fr 

La bibliothèque s’est enrichie 

d’un rayon littérature             

adolescent qui sera très régu-

lièrement alimenté de  

nouveautés. 

Avec un taux de participation de 45,94% au second tour, la Commune de Cambrin se 

hisse à la tête du Canton pour la participation (moyenne de 33,36%) et bien au-delà de 

la moyenne nationale (34,3%).  

DEROULEMENT DU 14 JUILLET 

10h30 : départ de la mairie et cérémonie au monument aux morts 

place Cabiddu 

11h00 : Remise des médailles du travail 

La traditionnelle tombola des Cambrinois est remplacée par la  

journée festive du samedi 10 Juillet 

L’association Unis-cité confie à des jeunes du territoire diverses     

missions de solidarité en collaboration avec La CABBALR 

(accompagnement de personnes en situation de handicap, visite      

auprès des personnes âgées ou encore accompagnement au             

numérique). Une convention a été signée pour déployer des jeunes de 

16 à 25 ans en service civique sur le territoire de la CABBALR. 

Contact pour postuler ou bénéficier du service : bethune@uniscite.fr 

https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R52004

